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Loi de transposition DCE du 21 avril 2004
Article 2

� Chaque bassin est doté d’un SDAGE 
fixant les orientations d’une gestion 
équilibrée de l’eau

� Le SDAGE peut déterminer les sous-
bassins sur lesquels un SAGE est 
nécessaire et fixer son délai 
d’élaboration



Loi de transposition DCE du 21 avril 2004
Article 7

�Les documents d’urbanisme 
(schéma de cohérence territorial, 
plan local d’urbanisme, carte 
communale ) doivent être 
compatibles avec le SDAGE et le 
SAGE



Directive européenne

« plans et programmes »
(Décret du 27 mai 2005)



Directive « plans et programmes » procédure 
d’élaboration des SAGE  - Article 10

� Les procédures SAGE approuvées 
après le 21.07.06 doivent inclure une 
évaluation environnementale (effets 
notables sur l’environnement) 

� Le rapport environnemental fait l’objet 
d’une consultation du public avant 
l’adoption du SAGE



Projet de loi sur l’eau
(Sénat Mars 2006)



Projet de loi sur l’eau
Article 30: SAGE - Périmètre

� Le périmètre du SAGE est 
déterminé par le SDAGE, à
défaut par le Préfet : pas de 
caractère obligatoire



Projet de loi sur l’eau
Article 31: SAGE - Commission Locale de l’Eau

� 3 collèges : 

� Élus (au moins ½ de l’effectif)

� Usagers (au moins ¼ de l’effectif)

� Etat



Projet de loi sur l’eau
Article 32: SAGE - Contenu et Portée juridique

� Le SAGE comporte un plan d’aménagement et 
de gestion durable de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques (PAGD) : 
� Qui définit priorités et conditions de 

réalisation des objectifs du SAGE
� Qui évalue les moyens économiques et 

financiers à sa mise en œuvre

Le PAGD peut identifier des zonages : il est 
opposable aux décisions administratives



Projet de loi sur l’eau
Article 32: SAGE - Contenu et Portée juridique

� Le SAGE comporte un règlement qui peut et non 
pas qui doit : (par exemple)
� Définir des priorités d’usage de la ressource et la 

répartition des volumes globaux de prélèvement 
par usage ;

� Préciser les conditions d’exercice des activités 
liées à l’eau ;

� Indiquer les ouvrages soumis à une obligation 
d’ouverture  régulière de vannages. 

Le règlement et les documents graphiques sont 
opposables à toute personne publique ou privée



Projet de loi sur l’eau
Article 33 et 34: SAGE- Procédure d’approbation 

� SAGE soumis à enquête 
publique

� SAGE modifié par le Préfet 
après avis ou sur proposition 
de la CLE


